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Mot de la ministre

Alors que l’invention, il y a six siècles de cela, de l’imprimerie aura contribué à accélérer la diffusion
de la pensée et des idées, le progrès technologique impose des changements rapides auxquels notre
société doit se donner les moyens de s’adapter pour relever les défis de ce XXIe siècle. 

La mutation des structures économiques et sociales, mais aussi des systèmes de valeurs et des com-
portements, induite par ces bouleversements technologiques, doit inéluctablement s’accompagner
d’une évolution de l’école qui se doit d’être questionnée, réajustée, voire repensée, avec régularité, à
l’aune des nouveaux paradigmes sociétaux dont nos enfants sont les héritiers naturels. 

En jetant les bases de l’école polynésienne du début de ce XXIe siècle, cette charte ambitionne de 
répondre aux attentes de notre société, en proposant à chacun de nos enfants un espace de savoir
garant de l’accès de tous à une éducation de qualité et de leur insertion réussie dans la société.

Portée par l’ensemble de la communauté éducative et les acteurs de la sphère publique et privée, avec
une responsabilité clairement assumée et partagée, cette ambition qui se décline en vingt-six points
articulés autour des trois principes fondateurs de notre politique éducative, à savoir une école pour
tous, une école performante, une école ouverte, c’est ensemble que nous la mettrons en œuvre.

Je tiens à saluer très solennellement la qualité des travaux qui ont prévalu à l’élaboration de cette
charte et à remercier chacune et chacun pour sa remarquable contribution à ce projet d’envergure
qui promeut l’éducation en priorité pour la Polynésie française.

Aussi, j’en appelle à l’engagement de tous pour faire de l’éducation une institution pleinement dans
son siècle, portant haut, dans le respect de notre identité culturelle, la vision, l’ambition et les valeurs
de notre école, en tant qu’instrument privilégié de notre cohésion sociale et de notre développement
durable, inclusif et juste. 

Il ne me reste qu’à qu’encourager vivement nos enfants, en tant qu’acteurs et parties prenantes de la
construction de la Polynésie française de demain, à saisir cette formidable opportunité qu’est l’école,
en manifestant la volonté et en se donnant les moyens de grandir et de tendre à l’excellence, afin de
devenir des citoyens responsables, autonomes, à même de contribuer à l’édification du bien commun
en participant activement à la performance de notre pays.

Je forme le vœu que la Charte de l’éducation 2017, en tant que socle commun d’un partenariat loyal
et durable, essentiel pour catalyser les énergies et favoriser les synergies de l’ensemble des acteurs,
parties prenantes de la performance de notre système éducatif, tienne pleinement ses promesses.

Tea Frogier
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CHARTE DE L’ÉDUCATION 
Reconnaissance par l’État

(Préambule - Convention 2017-2027)

CHARTE DE L’ÉDUCATION DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
(LOI DU PAYS n° 2017-15 du 13 juillet 2017)

PORTÉE jURIDIQUE RENFORCÉE

ObLIGATION SCOLAIRE 
(renforcement des dispositions)

DÉCROCHAGE SCOLAIRE
(introduction d’un nouvel article)

MÉDIATION SCOLAIRE
(introduction d’un nouvel article)

POURQUOI ÉRIGER 
LA CHARTE DE L’ÉDUCATION EN LOI DU PAYS ?
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OBJECTIFS ET PRINCIPES GÉNÉRAUX 
DE L'ÉDUCATION EN POLYNÉSIE FRANÇAISE1

UNE ÉCOLE POUR TOUS
1- Obligation scolaire.
2- Contrôle du respect de l’obligation scolaire.
3- Signalement de l’absentéisme.
4- Saisine du procureur de la République.
5- Laïcité et gratuité de l’enseignement.
6- Égalité d’accès.
7- Affirmation des droits et obligations des élèves.
8- Attachement à la réussite de tous.
9- Accès à l’éducation : relever le défi de l’isolement géographique.
10- Allocation des ressources : donner plus à ceux qui en ont le plus besoin.
11- Accueil des enfants porteurs de handicap et assurance d’une continuité éducative aux enfants 
hospitalisés.

UNE ÉCOLE PERFORMANTE
12- Garantie des connaissances et des compétences de base.
13- Valorisation des langues polynésiennes en faveur du plurilinguisme.
14- Définition et identification des décrocheurs.
15- Élévation du niveau de qualification.
16- Organisation de la continuité de l’enseignement.
17- Qualité de l’enseignement.
18- Recherche et innovation pédagogiques.
19- Garantie de la meilleure orientation possible pour chaque élève.
20- Adaptation des rythmes scolaires.
21- Appui sur les réalités polynésiennes.

UNE ÉCOLE OUVERTE
22- Implication des familles pour une coéducation dès la maternelle.
23- Interactions de l’École : agir avec la société tout entière.
24- Ouverture au monde professionnel.
25- Ouverture au monde, notamment à la région du Pacifique.
26- médiation : agir contre les violences.

Les 26 points clés
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2 LE PILOTAGE DE L'ÉCOLE :
UNE DÉMARCHE DE PERFORMANCE

Projets
- d’école
- de centre et d’établissement

La Charte de l’éducation est à la base de l’opérationnalisation et de l’évaluation de la politique
éducative de la Polynésie française. 

Elle permet   d’argumenter les budgets de l’éducation et de rendre compte quant à l’utilisation
des fonds publics.

La Charte de l’éducation
s’appuie sur une démarche de performance :

- des objectifs prioritaires ;
- des actions pour leur mise en œuvre ;
- des indicateurs qui en mesurent la performance.

Tableau de bord de base
de la Direction générale
de l’éducation et des 
enseignements (DGEE)

Rapport annuel de performance 
de la politique éducative (DGEE)

Les données
sont 

les indicateurs
renseignés

AjUSTEMENTS

Rapports annuels de performance
- de circonscription pour le 1er degré
- d’établissement  pour le 2nd degré

bilans annuels
- des Projets d’école, de centre 
et d’établissement

Rapport annuel de performance au Conseil
des ministres

Plan annuel de performance et Rapport
d’exécution (rapports budgétaires)

Dialogue de gestion annuel avec l’État 

Rapport de performance tous les 2 ans, 
à l’Assemblée de la Polynésie française

Contrats d’objectifs
- de circonscription pour
le 1er degré
- d’établissement pour
le 2nd degré

Contrats d’objectifs (COT)
- COT pour le 1er degré
- COT pour le 2nd degré
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LES OBJECTIFS, LES ACTIONS 
ET LES INDICATEURS
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3 L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU PREMIER DEGRÉ
(Référence : programme 140)

Objectif 1 : Conduire tous les élèves à la maîtrise des connaissances et compétences du socle
commun.

Action 1 - Donner aux fondamentaux (parler, lire, écrire, compter) leur place de ciment dans
les apprentissages.
Action 2 - Développer des compétences multiples.
Action 3 - Préparer l’enfant à devenir élève.
Action 4 - Évaluer en termes d’appréciation et de progrès.
Action 5 - Prendre en compte la diversité des élèves par la différenciation.  
Action 6 - Renforcer le travail en équipe et la continuité entre les premier et second degrés.
Action 7 - Utiliser les outils numériques.

Objectif 2 : Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences du niveau A1 du CECRL1 en
LCP2 et en anglais au terme du CM2.

Action 1 - Intensifier l’exposition aux langues polynésiennes de la maternelle au Cm2.
Action 2 - Promouvoir l’usage de la langue en sollicitant les parents et les autres locuteurs adultes
pour encourager des échanges en langues polynésiennes dans les situations du quotidien.
Action 3 - Étendre la généralisation de l’enseignement de l’anglais aux cycles 1 (SG) et 2.

Objectif 3 : Apporter une réponse collective et un accompagnement personnalisé aux besoins in-
dividuels des élèves, notamment en milieux sociogéographiques défavorisés.

Action 1 - Augmenter le taux de scolarisation des élèves en Section des tout-petits (STP) dans
les écoles des secteurs socialement défavorisés et dans les écoles des archipels éloignés.
Action 2 - Promouvoir la synergie des partenaires territoriaux et locaux pour construire cet accueil.
Action 3 - Construire des passerelles entre la famille et l’école.
Action 4 - Renforcer les actions en faveur des élèves les plus fragiles.

Objectif 4 : Accroître la réussite scolaire des élèves à besoins éducatifs particuliers.
Action 1 - Améliorer la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers.
Action 2 - Développer un contexte de scolarisation favorable en améliorant les ressources maté-
rielles disponibles.
Action 3 - Prendre en compte les élèves à besoins éducatifs particuliers en mobilisant des res-
sources humaines dédiées.

Objectif 5 : Optimiser les moyens alloués.
Action 1 - Optimiser les moyens matériels.
Action 2 - Optimiser les moyens humains notamment en milieux socialement défavorisés et dans les
archipels éloignés.
Action 3 - Optimiser les moyens humains par le suivi des carrières.
Action 4 - Soutenir la démarche partagée de conception du plan de formation.

1CECRL : Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues
2LCp : Langues et Culture polynésiennes
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Code Intitulé

Objectif 1 - Conduire tous les élèves à la maîtrise des connaissances et compétences du socle commun

1.1 Pourcentage d’élèves ayant une maîtrise insuffisante des compétences aux évaluations nationales en fin
de CE1 et en fin de Cm2

1.1.1 pourcentage d’élèves ayant une maîtrise insuffisante des compétences aux évaluations nationales en fin
de CE1, en maîtrise de la langue française

1.1.2 pourcentage d’élèves ayant une maîtrise insuffisante des compétences aux évaluations nationales en fin
de CE1, en mathématiques

1.1.3 pourcentage d’élèves ayant une maîtrise insuffisante des compétences aux évaluations nationales en fin
de CM2, en maîtrise de la langue française

1.1.4 pourcentage d’élèves ayant une maîtrise insuffisante des compétences aux évaluations nationales en fin
de CM2, en mathématiques

1.2 Pourcentage d’élèves maîtrisant en fin de CE2 les composantes du socle commun de fin de cycle 2

1.2.1 Les langages pour penser et communiquer (4 composantes)

1.2.2 Les méthodes et outils pour apprendre

1.2.3 La formation de la personne et du citoyen

1.2.4 Les systèmes naturels et techniques

1.2.5 Les représentations du monde et l'activité humaine

1.3 Taux de maintien (redoublement) du cycle 2 et du cycle 3 partiel (Cm1 et Cm2) 

1.3.1 Taux de maintien (redoublement) en Cp

1.3.2 Taux de maintien (redoublement) en CE1

1.3.3 Taux de maintien (redoublement) en CE2

1.3.4 Taux de maintien (redoublement) en CM1

1.3.5 Taux de maintien (redoublement) en CM2

1.4 Pourcentage d’élèves entrant en 6e avec au moins un an de retard

Objectif 2 - Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences du niveau A1 du CECRL en LCP et en anglais au
terme du CM2

2.1 Pourcentage d’élèves de Cm2 ayant atteint le niveau A1 de maîtrise d’une langue polynésienne

2.2 Pourcentage d’élèves de Cm2 ayant atteint le niveau A1 de maîtrise de l’anglais

Objectif 3 - Apporter une réponse collective et un accompagnement personnalisé aux besoins individuels des
élèves, notamment en milieux sociogéographiques défavorisés

3.1 Pourcentage d’élèves scolarisés en Section des tout-petits (STP) dans les écoles des secteurs socialement
défavorisés et dans les écoles des archipels éloignés

L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUbLIC DU PREMIER DEGRÉ - Synthèse des indicateurs
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Code Intitulé

Objectif 4 - Accroître la réussite scolaire des élèves à besoins éducatifs particuliers

4.1 Pourcentage d’élèves en situation de handicap parmi les élèves des écoles du premier degré

4.2 Taux de couverture des notifications d’affectation en ULIS1-école 

4.3 Pourcentage d’élèves handicapés bénéficiant d’un Projet personnalisé de scolarisation (PPS)

4.4 Nombre d’élèves à besoins éducatifs particuliers, bénéficiant d’un Projet personnalisé de scolarisation
(PPS), d’un Plan d’accompagnement personnalisé (PAP) ou d’un Projet d’accueil individualisé (PAI)

4.4.1 Nombre d’élèves à besoins éducatifs particuliers bénéficiant d’un plan d’Accompagnement personnalisé
(pAp) 

4.4.2 Nombre d’élèves à besoins éducatifs particuliers bénéficiant d’un projet d’Accueil Individualisé (pAI)

4.5 Pourcentage d’élèves, scolarisés en milieu scolaire, bénéficiant d’un accompagnement par un Auxiliaire
de vie scolaire individuel ou collectif (AVS)

4.6 Nombre d’élèves présentant un handicap sensoriel ou ayant des troubles spécifiques des appren-
tissages qui bénéficient de l’attribution conventionnée d’un matériel pédagogique spécifique

4.7 Nombre d’établissements (école, centre) accessibles aux élèves handicapés

4.7.1 Nombre d’écoles accessibles aux élèves handicapés

4.7.2 Nombre de centres accessibles aux élèves handicapés

Objectif 5 - Optimiser les moyens alloués

5.1 Pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés

5.2 Pourcentage de professeurs des écoles néo-titulaires ayant bénéficié d’un accompagnement (2 visites
au moins) au cours des années T1 et T2

5.3 Pourcentage de professeurs des écoles néo-titulaires dont l’efficacité professionnelle a été constatée sur
le rapport de visite (satisfaisant, très satisfaisant) lors de leur accompagnement en T2

5.4 Pourcentage de retard dans les inspections ou les entretiens du dispositif «Parcours Professionnels, 
Carrières et Rémunérations» des personnels du premier degré

5.5 Pourcentage de personnels enseignants qui ont bénéficié d’un module de formation sur la mise en œuvre
des programmes officiels ou du socle commun

1ULIS : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire
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4 L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU SECOND DEGRÉ
(Référence : programme 141)

Objectif 1 : Conduire les jeunes aux niveaux de compétences attendus en fin de cycles 3 et 4, 
et à l’obtention des diplômes correspondants.

Action 1 - Conduire tous les élèves à la maîtrise du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture exigible aux termes des cycles 3 partiel (6e) et 4.
Action 2 - Poursuivre les efforts afin de permettre à chaque élève de construire son propre parcours
vers la réussite.
Action 3 - Réduire le taux de maintien (redoublement) au collège, au lycée.
Action 4 - mesurer le parcours des élèves au collège, au lycée et dans l’enseignement supérieur.
Action 5 - Développer les dispositifs pour répondre à la politique volontariste d’inclusion pour
les élèves en situation de handicap, et mesurer les effets sur leur parcours scolaire en matière
d’inclusion.
Action 6 - Intensifier l’exposition des élèves aux langues polynésiennes.
Action 7 - Promouvoir l’usage de la langue en sollicitant les parents et les autres locuteurs adultes
pour encourager des échanges en langues polynésiennes dans les situations du quotidien.
Action 8 - Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences du niveau A2 du CECRL en
anglais au terme du cycle 4.

Objectif 2 : Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de
leur scolarité obligatoire et post-baccalauréat.

Action 1 - Faire acquérir à tous les lycéens au moins un premier niveau de qualification reconnu
par l’obtention d’un diplôme de niveau V.
Action 2 - Permettre à tous les jeunes, avant leur sortie du système éducatif, l’accès à une
certification.
Action 3 - Créer les conditions qui permettent d’élaborer son projet d’orientation scolaire et
professionnelle.

Objectif 3 : Optimiser les moyens alloués.
Action 1 - Optimiser les moyens matériels.
Action 2 - Optimiser les moyens humains notamment en milieux sociogéographiques défavorisés.
Action 3 - Optimiser les moyens humains par le suivi des carrières.
Action 4 - Soutenir la démarche partagée de conception du plan de formation.
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Code Intitulé

Objectif 1 - Conduire les jeunes aux niveaux de compétences attendus en fin de cycles 3 et 4, et à l’obtention des
diplômes correspondants

1.1 Pourcentage d’élèves maîtrisant les composantes du socle en fin de cycle 3 (6e) et en fin de cycle 4 (3e)

1.1.1 pourcentage d’élèves maîtrisant les composantes du socle en fin de cycle 3 (6e)

1.1.2 pourcentage d’élèves maîtrisant les composantes du socle en fin de cycle 4 (3e)

1.2 Taux de réussite au Diplôme national du brevet (DNB) 

1.2.1 pourcentage d’élèves qui obtiennent le DNB par rapport au nombre total d’élèves qui se sont présentés au DNB

1.2.2 pourcentage d’élèves qui obtiennent le DNB par rapport au nombre total d’élèves qui sont entrés en 6e,
quatre ans auparavant

1.3 Taux de maintien (redoublement) des cycles 3 partiel (6e) et 4 (5e, 4e, 3e)

1.3.1 Taux de maintien (redoublement) du cycle 3 partiel (6e) 

1.3.2 Taux de maintien (redoublement) du cycle 4 (5e)

1.3.3 Taux de maintien (redoublement) du cycle 4 (4e)

1.3.4 Taux de maintien (redoublement) du cycle 4 (3e) 

1.4 Pourcentage d’élèves entrant en 5e avec au moins un an de retard

1.5 Pourcentage d’élèves entrant en 3e avec au moins un an de retard

1.5.1
pourcentage d’élèves venant d’une école publique ou privée, entrant en 3e hors Section d’enseignement
général et professionnel adapté (SEGpA), dans un collège public, dont l’âge est supérieur d’un an à l’âge
«normal»

1.5.2
pourcentage d’élèves venant d’une école publique ou privée, entrant en 3e hors Section d’enseignement
général et professionnel adapté (SEGpA), dans un collège public, dont l’âge est supérieur de deux ans ou
plus à l’âge «normal»

1.6 Taux de couverture des notifications d’affectation en UPI - ULIS

1.7 Pourcentage d’élèves en situation de handicap parmi les élèves de collège et de lycée

1.7C Nombre d’établissements (collège, lycée) accessibles aux élèves handicapés

1.7.1C Nombre de collèges accessibles aux élèves handicapés

1.7.2C Nombre de lycées accessibles aux élèves handicapés

1.8 Pourcentages d’élèves de 6e et de 3e ayant atteint le niveau de maîtrise attendu d’une langue 
polynésienne 

1.8.1 pourcentage d’élèves de 6e scolarisés dans un collège public, ayant atteint le niveau A1 de maîtrise d’une
langue polynésienne

1.8.2 pourcentage d’élèves de 3e scolarisés dans un collège public, ayant atteint le niveau A2 de maîtrise d’une
langue polynésienne 

L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUbLIC DU SECOND DEGRÉ - Synthèse des indicateurs
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Code Intitulé

1.9 Pourcentage d’élèves de 3e ayant atteint le niveau A2 de maîtrise de l’anglais

Objectif 2 - Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur scolarité
obligatoire et post-baccalauréat

2.1 Pourcentage d’élèves d’une classe d’âge ayant obtenu leur baccalauréat

2.1.1 pourcentage d’élèves d’une classe d’âge ayant obtenu leur baccalauréat, voie générale

2.1.2 pourcentage d’élèves d’une classe d’âge ayant obtenu leur baccalauréat, voie technologique

2.1.3 pourcentage d’élèves d’une classe d’âge ayant obtenu leur baccalauréat, voie professionnelle

2.2 Poursuite d’études des nouveaux bacheliers

2.2.1 pourcentage de nouveaux bacheliers qui poursuivent leur scolarité dans l’enseignement supérieur

2.2.2 pourcentage d’enfants de familles appartenant aux pCS défavorisées parmi les élèves de CpGE 

2.2.3 pourcentage de nouveaux bacheliers technologiques qui poursuivent leurs études en DUT 

2.2.4 pourcentage de nouveaux bacheliers professionnels qui poursuivent leurs études en STS 

2.3 Pourcentage de jeunes réinsérés dans le cursus normal et ayant obtenu une certification après avoir bé-
néficié du dispositif «mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire» 

2.3.1 pourcentage de jeunes réinsérés dans le cursus normal de la voie générale, et ayant obtenu une certifi-
cation après avoir bénéficié du dispositif «Mission de lutte contre le décrochage scolaire»

2.3.2 pourcentage de jeunes réinsérés dans le cursus normal de la voie technologique, et ayant obtenu une
certification après avoir bénéficié du dispositif «Mission de lutte contre le décrochage scolaire»

2.3.3 pourcentage de jeunes réinsérés dans le cursus normal de la voie professionnelle, et ayant obtenu une
certification après avoir bénéficié du dispositif «Mission de lutte contre le décrochage scolaire»

Objectif 3 - Optimiser les moyens alloués

3.1 Taux d’encadrement au collège 

3.1.1 Taux d’encadrement au collège : personnels enseignants 

3.1.2 Taux d’encadrement au collège : surveillants d’internat et d’externat 

3.1.3 Taux d’encadrement au collège : ATRF

3.1.4 Taux d’encadrement au collège : conseillers principaux d’éducation et personnels administratifs

3.1.5 Taux d’encadrement au collège : assistants sociaux et infirmiers

3.2 Pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés

3.2.1 pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés : personnels enseignants 

3.2.2 pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés : surveillants d’internat et d’externat 
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Code Intitulé

3.2.3 pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés : ATRF

3.2.4 pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés : conseillers principaux d’éducation et personnels administratifs

3.2.5 pourcentage de moyens humains supplémentaires mis à disposition dans les milieux sociogéographiques
défavorisés : assistants sociaux et infirmiers

3.3 Pourcentage d’heures d’enseignement non assurées (pour indisponibilité des locaux ou des enseignants,
absence d’enseignants non remplacés)

3.3.1 pour indisponibilité des locaux ou des enseignants

3.3.2 pour non remplacement d’enseignants absents

3.4 Pourcentage de personnels enseignants ayant bénéficié d’un module de formation sur la mise en œuvre
de la réforme du collège, des programmes officiels ou du socle commun

3.4.1 pourcentage de personnels enseignants, en fonction dans les collèges qui ont bénéficié d’un module de
formation sur la mise en œuvre de la réforme du collège, des programmes officiels ou du socle commun 

3.4.2 pourcentage de personnels enseignants, en fonction dans les lycées (LGT, Lp), qui ont bénéficié d’un 
module de formation sur la mise en œuvre des programmes officiels 

3.5 Pourcentage d’enseignants accueill   ant des élèves handicapés en milieu ordinaire, ayant bénéficié d’une
formation adaptée

3.6 Pourcentage de personnels spécialisés (enseignants, AVS) ayant bénéficié d’une formation adaptée 
récente

3.7 Pourcentage de retard dans les inspections ou les entretiens du dispositif «Parcours Professionnels, 
Carrières et Rémunérations» (PPCR) des personnels du second degré
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5 SOUTIEN DE LA POLITIQUE 
DE L’ÉDUCATION

(Référence : programme 214)

Objectif 1 : Réussir la programmation et la gestion des grands rendez-vous de l’année scolaire,
en l’occurrence, la rentrée des classes.

Action 1 - maximiser le pourvoi des postes à la rentrée scolaire.
Action 2 - Réussir la préparation des examens. 

Objectif 2 : Réduire les orientations par défaut et proposer un panel plus important de formations.
Action 1 - Adapter le schéma directeur des formations aux besoins des secteurs public et privé.
Action 2 - Élargir la carte des formations.
Action 3 - Favoriser l’ouverture à la région Pacifique et à l’Europe par le développement de pro-
jets de scolarisation et de coordination internationaux.

Objectif 3 : Lutter contre le décrochage scolaire en faveur de la persévérance scolaire.
Action 1 - Systématiser le repérage dès la maternelle.  
Action 2 - Améliorer la prise en charge des élèves en fonction de leurs besoins.
Action 3 - Organiser la veille des situations de décrochage scolaire. 
Action 4 - Créer un dispositif de suivi des parcours.
Action 5 - Faire de l’orientation un volet essentiel du système éducatif.  
Action 6 - Développer une pédagogie adaptée à l’hétérogénéité des jeunes. 
Action 7 - mieux impliquer encore, les parents d’élève ou le cas échéant, la personne qui exerce
l’autorité parentale ou celle à laquelle l’enfant a été confié.
Action 8 - Donner des réponses aux parents. 
Action 9 - Renforcer la coopération entre les acteurs.

Objectif 4 : Faciliter la scolarisation par la réorganisation des transports scolaires.
Action 1 - Améliorer la couverture géographique en termes de transports scolaires.
Action 2 - Apporter des améliorations qualitatives dans le transport scolaire.

Objectif 5 : Améliorer la qualité de la gestion des ressources humaines.
Action 1 - Garantir un recrutement adapté qualitativement et quantitativement.
Action 2 - Stabiliser les équipes éducatives au sein des établissements relevant de l’éducation
prioritaire.
Action 3 - Prévenir les risques professionnels des enseignants.

Objectif 6 : Améliorer la qualité de la gestion des fonctions supports.
Action 1 - Optimiser l’organisation de la Direction générale de l’éducation et des enseignements.
Action 2 - Développer le numérique.
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Code Intitulé

Objectif 1 - Réussir la programmation et la gestion des grands rendez-vous de l’année scolaire, en l’occurrence, 
la rentrée des classes.

1.1 Taux de postes d’enseignants non pourvus à la rentrée scolaire dans les premier et second 
degrés

1.1.1 Taux de postes d’enseignants non pourvus à la rentrée scolaire dans le premier degré

1.1.2 Taux de postes d’enseignants non pourvus à la rentrée scolaire dans le second degré

Objectif 2 - Réduire les orientations par défaut et proposer un panel plus important de formations

2.1 Pourcentage d’élèves de 3e non affectés à l’issue des procédures d’affectation

2.2 Nombre de vœux de poursuite d’études supérieures en Polynésie française et en métropole

2.2.1 Nombre de vœux de poursuite d’études supérieures en polynésie française et en métropole (licence, CpGE,
IUT, STS et autres), des élèves de terminale lauréats du baccalauréat général

2.2.2 Nombre de vœux de poursuite d’études supérieures en polynésie française et en métropole (licence, CpGE,
IUT, STS et autres), des élèves de terminale lauréats du baccalauréat technologique

2.2.3 Nombre de vœux de poursuite d’études supérieures en polynésie française et en métropole (licence, CpGE,
IUT, STS et autres), des élèves de terminale lauréats du baccalauréat professionnel

2.3 Taux d’abandon des élèves en seconde PRO et en 1re année de CAP

2.3.1 Taux d’abandon en seconde pRO 

2.3.2 Taux d’abandon en 1ère année de CAp 

2.4 Taux d’accès en STS

2.4.1 Taux d’accès en STS des néo-bacheliers de la voie générale

2.4.2 Taux d’accès en STS des néo-bacheliers de la voie technologique

2.4.3 Taux d’accès en STS des néo-bacheliers de la voie professionnelle

2.5 Taux d’accès aux grandes écoles

Objectif 3 - Lutter contre le décrochage scolaire en faveur de la persévérance scolaire

3.1 Taux d’élèves non retrouvés au constat de rentrée par rapport à l’année précédente hormis les classes
de terminale

3.2 Taux d’élèves non retrouvés au mois d’avril par rapport au constat de rentrée

Objectif 4 - Faciliter la scolarisation par la réorganisation des transports scolaires

4.1 Taux de satisfaction des demandes de transports scolaires

4.1.1 Taux de satisfaction des demandes de transports scolaires terrestres

4.1.2 Taux de satisfaction des demandes de transports aériens et maritimes

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE L’ÉDUCATION - Synthèse des indicateurs
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Code Intitulé

Objectif 5 - Améliorer la qualité de la gestion des ressources humaines

5.1 Taux de stabilité des enseignants en école, centre, collège et lycée

5.1.1 Taux de stabilité des enseignants en école

5.1.2 Taux de stabilité des enseignants en centre

5.1.3 Taux de stabilité des enseignants en collège 

5.1.4 Taux de stabilité des enseignants en lycée

5.2 Taux de stabilité des personnels non enseignants en école, centre, collège et lycée

5.2.1 Taux de stabilité des personnels non enseignants en école

5.2.2 Taux de stabilité des personnels non enseignants en centre

5.2.3 Taux de stabilité des personnels non enseignants en collège 

5.2.4 Taux de stabilité des personnels non enseignants en lycée

5.3 Pourcentage de personnels enseignants absents au moins 12 jours par an  

5.3.1 pourcentage de personnels enseignants des écoles absents au moins 12 jours par an  

5.3.2 pourcentage de personnels enseignants des centres absents au moins 12 jours par an  

5.3.3 pourcentage de personnels enseignants des collèges absents au moins 12 jours par an

5.3.4 pourcentage de personnels enseignants des lycées absents au moins 12 jours par an

5.4 Taux d’absence du personnel enseignant

5.4.1 Taux d’absence du personnel enseignant des écoles

5.4.2 Taux d’absence du personnel enseignant des centres

5.4.3 Taux d’absence du personnel enseignant des collèges

5.4.4 Taux d’absence du personnel enseignant des lycées 

Objectif 6 - Améliorer la qualité de la gestion des fonctions supports

6.1 Pourcentage de personnels formés à l’utilisation du numérique en école, centre, collège et lycée

6.1.1 pourcentage de personnels formés à l’utilisation du numérique en école

6.1.2 pourcentage de personnels formés à l’utilisation du numérique en centre

6.1.3 pourcentage de personnels formés à l’utilisation du numérique en collège 

6.1.4 pourcentage de personnels formés à l’utilisation du numérique en lycée

6.2 Pourcentage de projets numériques éducatifs en école, centre, collège et lycée

6.2.1 pourcentage de projets numériques éducatifs en école
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Code Intitulé

6.2.2 pourcentage de projets numériques éducatifs en centre

6.2.3 pourcentage de projets numériques éducatifs en collège 

6.2.4 pourcentage de projets numériques éducatifs en lycée

6.3 Taux d’équipement en école, centre, collège et lycée

6.3.1 Taux d’équipement en école

6.3.2 Taux d’équipement en centre

6.3.3 Taux d’équipement en collège 

6.3.4 Taux d’équipement en lycée
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6 VIE DE L’ÉLÈVE
(Référence : programme 230)

Objectif 1 : Faire respecter l’École, améliorer le climat scolaire et favoriser l’apprentissage de la
responsabilité.

Action 1 - Promouvoir la vie scolaire et l’éducation à la responsabilité.
Action 2 - Renforcer la politique de prévention de la délinquance.
Action 3 - Renforcer la coopération avec les parents d’élève ou le cas échéant, la personne qui
exerce l'autorité parentale ou celle à laquelle l'enfant est confié.

Objectif 2 : Promouvoir la santé des élèves.
Action 1 - maintenir et accentuer les efforts en matière de médecine curative et de médecine
préventive.

Objectif 3 : Contribuer à améliorer la qualité de la vie des élèves.
Action 1 - Soutenir l’action sociale. 
Action 2 - Contribuer à améliorer la qualité de vie des élèves en internat.
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Code Intitulé

Objectif 1 - Faire respecter l’École, améliorer le climat scolaire et favoriser l’apprentissage de la responsabilité

1.1 Taux d’absentéisme des élèves

1.1.1 Taux d’absentéisme des élèves des écoles

1.1.2 Taux d’absentéisme des élèves des centres

1.1.3 Taux d’absentéisme des élèves des collèges

1.1.4 Taux d’absentéisme des élèves des lycées (voies générale, technologique, professionnelle)

1.2 Pourcentage d’actes de violence grave signalés et de multivictimations déclarées

1.2.1 Actes de violence grave 

1.2.2 Multivictimations déclarées

1.3 Taux de participation des parents aux élections de leurs représentants

1.3.1 Taux de participation des parents des écoles 

1.3.2 Taux de participation des parents des centres

1.3.3 Taux de participation des parents des collèges

1.3.4 Taux de participation des parents des lycées

1.4 Pourcentage d’établissements (école, centre, collège, lycée) ayant un espace parents

1.4.1 pourcentage d’écoles ayant un espace parents

1.4.2 pourcentage de centres ayant un espace parents

1.4.3 pourcentage de collèges ayant un espace parents

1.4.4 pourcentage de lycées ayant un espace parents

Objectif 2 - Promouvoir la santé des élèves

2.1 Pourcentage d’élèves ayant bénéficié du bilan de santé dans leur 6e année

Objectif 3 - Contribuer à améliorer la qualité de vie des élèves

3.1 Taux d’élèves boursiers 

VIE DE L’ÉLÈVE - Synthèse des indicateurs
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LOI DU PAYS N° 2017-15 
DU 13 JUILLET 2017 

RELATIVE À LA CHARTE DE L’ÉDUCATION 
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
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ARRÊTÉ N° 1621 CM 
DU 12 SEPTEMBRE 2017 

PORTANT DÉFINITION DES INDICATEURS PERMETTANT
DE MESURER LES PERFORMANCES DE LA POLITIQUE

ÉDUCATIVE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
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